
PARCOURS SPORTIFS TRUITE D’HIVER

Sur ces parcours, toute truite doit être relâchée sans délai du 1er janvier au 12 mars
2010 et du 20 septembre au 31 décembre 2010.

ARIEGE : Auterive : parcours balisé aux abords du pont.
Renseignement AAPPMA d’Auterive

GARONNE : Carbonne : parcours balisé au bois de Castres, accès en rive droite.
Renseignement AAPPMA de Carbonne

PARCOURS TRUITE INTENSIF

LAC DE LABEGE : De début janvier à l’ouverture de la truite, un lâcher hebdoma-
daire de truites Arc-En-Ciel sera effectué. Pêche suivant la réglementation générale
en vigueur : 10 TRUITES MAXIMUM

1155
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8877116600 SSAAIINNTT--SSUULLPPIICCEE LLEESS FFEEUUIILLLLEESS
Tous poissons vivants

Alevinage et Consommation
Livraison France et Etranger

Tél : 05.55.76.72.89              Fax : 05.55.76.23.30

Portable : 06.86.26.96.56   Agrément sanitaire : R 07 0001

e-mail : contact@pisciculturebaudon.fr
www.pisciculturebaudon.fr

PETIT LAC DE PEYSSIES : Carpodrome “Trophée”

Dans ce plan d’eau contenant de très grosses carpes la pêche de nuit est
interdite, toute carpe doit être relâchée sans délai.

Renseignements : Fédération , AAPPMA de Carbonne et de Toulouse

1166

Dans le grand Lac de Peyssies, et le petit Lac
de la Ramée la pêche est autorisée confor-
mément à la règlementation générale de la
2ème catégorie. Mais ces plans d’eau sont spé-
cifiquement gérés pour obtenir une forte den-
sité de carpes. 

Ces poissons doivent être relachés sans       délai
et avec précautions. L’utilisation de la bourri-
che ou de tout autre récipient de conservation

est interdite pour les carpes, quelle que soit leur taille. 

CARPODROMESCARPODROMES

PÊCHE SPORTIVE CARNASSIERSPÊCHE SPORTIVE CARNASSIERS

3 parcours “sans tuer” CARNASSIERS

La pêche des carnassiers est autorisée uni-
quement aux leurres et ils doivent être relâ-
chés quelle que soit leur taille et avec pré-
caution. Pêche autorisée selon dates dou-
verture en vigueur.

A) Lacs de Lamartine
(voir aussi page 22) ouvert de
7H30 à 19H 30 en hiver et
20H30 en été.

B) Lac de la Bure à Rieumes
(voir aussi page 22)

C) Bac de Portet sur le lac de la Générale.

NOUVEAU
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COURS D’EAU de 1ère Catégorie (salmonidés dominants)
1) la GARONNE, en amont du confluent avec le Salat.

2) Les affluents du SALAT (Arbas, Lens)

3) La SAVE, en amont du pont d’Avezac-Houegana, sur la route départe-
mentale 55 (commune de Charlas et d’Avezac).

4) La SAYGOUADE de sa source à son confluent avec la Save.

5) La GESSE en amont du pont de la route de Mondilhan à Boulogne/Gesse.

6) La GIMONE en amont du plan d’eau de Lunax.

7) La LOUGE en amont du pont de la RD 635 à Aurignac pont compris.

8) La NÈRE en amont du chemin départemental 98 sur la commune de
Cassagnabère.

9) La NOUE, de sa source à son confluent avec la Garonne.

10) Le LAUDOT entre le réservoir de St-Férréol et la Rigole de la Plaine.

11) Le ruisseau de MONTFA.

12) Le SOR depuis la chaussée de Vigouroux en amont jusqu’au pont lieu dit
”Le Moulin neuf” en aval (Commune de Revel).

13) La Rigole de la Plaine depuis le pont de Crouzet à l’amont jusqu’au pont
de l’Enclas sur le chemin départemental 67, à l’aval (commune de St-Félix-
Lauragais).

14) Les affluents et sous affluents des cours d’eau ou portions de cours d’eau
situés dans le département et désignés ci-avant.

PECHE  A L’ASTICOT :
L’emploi comme appât de l’asticot est
interdit dans les cours d’eau et plans
d’eau de 1ère catégorie autres que :

La GARONNE et les canaux des centrales
hydro-électriques et le canal d’Auné

La PIQUE en aval de sa confluence avec
l’One

La NESTE en Haute-Garonne

Le GER en aval du pont de l’Oule

Le JOB en aval de la digue de la Bouche

L’ARBAS en aval du pont de la RIBEREUILLE

La NOUE en aval de la confluence de
l’ARRIBASSE, commune de St-Elix
Seglan.

Les PLANS D’EAU

de Montréjeau, Cierp-Gaud, Badech
(Luchon), Gery (St-Béat)), Gourdan,
Pointis de rivière, Barbazan.

17

PREMIERE CATEGORIEPREMIERE CATEGORIE
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Ces parcours, balisés par des  panneaux, sont règulièrement repeuplés en trui-
tes fario capturables. Tous le sont à l’occasion de l’ouverture le 13 mars 2009. Sur les
parcours cités ci-dessous, un lâcher sera effectué pour les samedis 13 mars, 10 avril,
8 mai, 29 mai, 19 juin, 17 juillet.
A cette occasion, la pêche y sera fermée le jour précédent ces dates. 
En juillet et août les parcours touristiques de FOS et SAINT-BEAT ainsi que les plans
d’eau de BADECH, CIERP sont repeuplés une semaine sur deux. Tout détenteur
d’une carte de pêche en cours de validité peut pêcher librement sur ces parcours,
la règlementation générale s’y applique intégralement.

PARCOURS DE PÊCHEPARCOURS DE PÊCHE
Touristique et d’initiationTouristique et d’initiation

A.A.P.P.M.A. LIMITE AMONT LIMITE AVAL
BASSIN DE LA GARONNE

FOS Chemin de “Penoun” Maison Olive dite “Garonique”
SAINT-BEAT Sortie des Abattoirs Camping municipal
MARIGNAC Ruisseau du “Burat” Ruisseau du “Burat”

Limite aval de la réserve Confluence de la Pique
MONTREJEAU Le pont de chemin de fer Pont de Gourdan-Polignan
MONTREJEAU Lac de Barbazan
SAINT-GAUDENS 400 m en amont Statue roue turbine à Sède
SAINT-MARTORY 400 m en aval de la station 1,500 km en aval de la station

d’épuration RD 13E d’épuration lieudit “Le Bégué”
BASSIN DE LA PIQUE

LUCHON Lac de « Badech »
CIERP-GAUD Place de la Toucouère Place Vives
CIERP-GAUD Lac de Cierp-Gaud

BASSIN DU GER
SENGOUAGNET Pont RD 5A (route de Milhas) Prise d’eau de la pisciculture

du Cagire
ASPET 200 m en amont du pont 200 m en aval du pont
GER-JOB de la RD 5 (Aspet/Soueich) de la RD 5 (Aspet/Soueich)
SAINT-GAUDENS 200 m en aval de la Confluence ruisseau d’Ambès

Confluence avec le Job Commune de Lespiteau
SAINT-GAUDENS Limite pêche interdite Pisciculture

(Commune de Pointis-Inard)
MILHAS (Rossignol) Digue de la Mairie Confluent du Ger

BASSIN DU JOB
GER-JOB Pont des « Espousets » 250 m en aval du Pont de
Encausse-les-Thermes face à la scierie l’aire de pique-nique

BASSIN DE L’ARBAS
ARBAS Le Pont de Montgaillard Limite amont de la

Pêche interdite de Mane
BASSIN DU LENS

CASSAGNE Le Pont de « La Carraou » Le Pont de « Bordères »
BASSIN DE LA SAVE

BOULOGNE-SUR-GESSE Gué de la source de Lerd Prise d’eau Gesse/Gimone
(Gesse)

BASSIN DE LA LOUGE
AULON Pont immergé d’Avezac Lieudit « Mengué »
LE LOUDET Ferme de « Pignon » Pont de « Olé »
AURIGNAC Pont de Peyrouzet Pont du Moulin

BASSIN DE LA NOUE
AURIGNAC Limite communes Pont Voie communale

Aulon/St-Elix Séglan du « Tucoo »
AULON Confluent avec le Sallier Moulin d’en haut - (Aulon)
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Ces secteurs sont matérialisés sur le terrain par des panneaux ”Pêche
interdite” portant la mention ”Fédération des AAPPMA de la Haute-Garonne”.
L’interdiction de la pêche n’est pas due à un arrêté Préfectoral mais à la volon-
té du détenteur du droit de pêche , l’AAPPMA locale, en relation avec la
demande des riverains ou de la commune concernée. Ces interdictions sont
établies annuellement pour une durée d’un an renouvelable.

Les réserves de pêches sont établies par arrêté Préfectoral pour une durée de
1 à 5 ans. Elles sont destinées à la protection des poissons sur des sites particu-
liers de reproduction, de concentration ou de vulnérabilité en relation avec le
cycle biologique des espèces présentes.
BASSIN GARONNE
Le canal de Chaum sur toute sa longueur (commune de Chaum et de Fronsac)
BASSIN GER
Réserve de Soueich depuis (limite amont) la passerelle jusqu'à (limite aval)
l’exutoire du bassin le plus en aval de la pisciculture
BASSIN PIQUE
Réserve du Barrage de Luret (50 m en amont) jusqu'à 50 m aval de ce barrage,
commune de Cier de Luchon.
MONTAGNE NOIRE
Rigole de la Plaine (pisciculture) : Commune de Revel, du déversoir de Port-
Louis au pont de l'avenue Jean Nouguier.

19

BASSIN GARONNE
Canal d’Auné/Linos : 50 m en amont du pont de Lamedan (commune
d’Estancarbon) jusqu’au moulin de Linos (limite aval)
Canal du Moulin : depuis (limite amont) prise d'eau du Canal dans la Garonne jus-
qu'à (limite aval) la micro-centrale Baudrand de Barat, commune de Saint-Beat.
Canal de Taripet : de la passrelle 200 m en aval de la Gendarmerie jusqu’à l’é-
cluse du camping municipal (500 m).
Canal du Plan d’Argut à Saint-Béat : sur toute sa longueur.
Ruisseau de Boutx : de la confluence du ruisseau de Pan jusqu’au gué du che-
min de Rouge.
Ruisseau de Pan : sur toute sa longueur.
Lez : du pont de Larressec au pont de Las Molles (Boutx).
Longariège : Commune d’Ardiège depuis (limite amont) le pont de l’église
jusqu’au pont du chemin de Martres (limite aval) (500 m).
Canal D’Estenos : sur toute sa longueur (communes de Chaum et Estenos).
BASSIN ARBAS
Réserve de l'Arbas (limites de l'amont vers l'aval) :
- Commune d'Arbas depuis le pont de l'école non compris jusqu'à la chaussée
alimentant le Canal de Barat (350 m).
- Arbas : Commune de Mane de la confluence du ruisseau la Justale à l'amont
du Pont du Chemin de fer (400 m)
Réserves des affluents
- Canal Duchein depuis les vannes d'entrée jusqu'à la restitution dans l'Arbas,
commune de Castelbiague (700 m).
- Canal du Barat depuis la prise d'eau jusqu'à la restitution dans l'Arbas,
commune d'Arbas (800 m).
- Ruisseau Le Mirepech ou Runcan commune d’Estadens : du pont St-Nicolas au
pont de la place (700 m).
- Ruisseau Le Riouaris depuis la chaussée du Sellier jusqu'à l'extrémité
du chemin de Moulautto, commune de Urau (550 m).
- Ruisseau de l'Esponne depuis la digue Cante jusqu'au Moulin Cante,
commune de Saleich (400 m).
- Ruisseau de Fougaron depuis la digue Bataille jusqu'au Pont de la D 13
commune de Fougaron (500 m)
- Justale : Communes de Montastruc de Salies à Sarrous, du chemin rural de la
Goutte Daure au Sud à la chaussée du Canal du Moulin au nord sur 650 m.

Voir aussi page 9

RESERVES 1RESERVES 1ereere CATEGORIECATEGORIE

SECTEURS DE PÊCHE INTERDITESECTEURS DE PÊCHE INTERDITE
Première catégoriePremière catégorie
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BASSIN GER 
Le Ger : Commune d'Aspet. Du lieu-dit "Villa Pignès" à la prise d'eau en aval
du Pont-Neuf (300 m).
Le Ger : Commune de Pointis. Moulin de Labastide : 200 m en amont de la
ferme Philippe jus’à 150 m en aval du pont de fer (ferme Doucède) (750 m).
Le Ger : Commune de Pointis. Depuis 200 m en amont du pont de Douat (D88)
jusqu’à 150 m en aval (350 m).
Le Rossignol : de la chaussée de Saint Blaise à la digue  de la mairie.
Le Ger : Commune de Soueich. De la digue du Buchet jusqu’à la digue de
l’église.
BASSIN JOB
Le Job : De la digue 300 m en amont du pont sur la RD 26 au pont des écoles
(1000 m), commune d'Encausse-les-Thermes.
Moncaup Village : depuis les sources et affluents jusqu'au Pont du Barry, com-
mune de Moncaup.
Réserve d'Izaut de l'Hôtel depuis le pont situé 250 m en amont du pont de la
RD 34 jusqu'à la digue de l’église (350 m) commune d’Izaut de l’Hôtel.
BURAT
Marignac : depuis le barrage à sédiments jusqu'au Pont de la D 44, commune
de Marignac.
BASSIN SAVE
Gesse : Commune de Gensac du pont sur la D691 au gué de la source de Lerd.
Gimone : Commune de Boulogne du pont sur la RD632 au pont sur la RD9
(1200 m).
Ruisseau de Balesta (voir limites sur place).
Ruisseau de Bernesse (voir limites sur place).
Save : commune de Villeneuve Lecussan confluence de la Savère jusqu’au pont de
la D34.

BASSIN LOUGE - NERE - NOUE
Aulon : traversée du village sur 300 m de la sortie du canal du moulin d’en haut
jusqu’au vieux pont.
Aurignac : Ruisseau de Montoulieu : de la source jusqu'au pont de la V.C. N°1,
lieu-dit "Arcidet", 1200 m, commune de Montoulieu.
Ruisseau de Bernadas : de la départementale CD 52 à la confluence avec la
Noue.
La Noue : De la digue de "Labeda" à la digue de "Latoue", commune de
Latoue (800 m). 
La Noue et Lanedon : Commune de Saux Pomarède depuis le pont du CD9
jusqu’au  Pont de St Ignan (1300 m) .
La Noue : propriété du château de Floran (Commune de Latoue).

20

SECTEURS DE PÊCHE INTERDITESECTEURS DE PÊCHE INTERDITE
Première catégoriePremière catégorie
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Lac
Boum
de Soula

(une seule canne - asticot interdit)
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1) Réserve de l'Usine du Ramier à Toulouse : limite amont : entrée du
Canal d'amenée. Limite aval : du pont St-Michel inclus jusqu'à 100m
en amont (Pointe de l'Emulation nautique).
2) Réserve du Bazacle depuis (limite amont) Prise d'eau du Canal de
Brienne (R.D.) et son aplomb (R.G.) jusqu'au (limite aval) Pont des
Catalans inclus, commune de Toulouse.
3) Canal de fuite de la centrale d’Auterive (limite aval) au pont (limi-
te amont) dit “parcours belvédère”. Commune d’Auterive.
4) Hers Vif : de la chaussée du Port sur 50 m en aval (Commune
de Cintegabelle).

- La pêche en barque est autorisée dans les plans d’eau dont les
dimensions le permettent (voir tableau pages 22/23) du 1er janvier
au 31 janvier et du 1 mai au 31 décembre.
- La pêche en barque est autorisée sur la Garonne en deuxième
catégorie, sur l’Ariège et sur le Tarn toute l’année conformément à
la réglementation générale.
- Le mode de propulsion autorisé varie suivant les plans d’eau (voir
tableau pages 22/23).

Carpodrome de la Ramée : pêche interdite entre les bouées
(réservé au modélisme)
Grand Lac de la Ramée : du déversoir à gauche de la piscine jus-
qu’à la rampe de mise à l’eau incluse, sur les 2 rives.
SAVE : du pont de la D6 (limite amont) au dernier bâtiment des éco-
les (limite aval) - L’ISLE EN DODON
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Voir page 9

LE POISSON FIER D’ETRE GASCON
Lagrange

32360 LAVARDENS

Tél : 05.62.64.23.81 - Fax : 05.62.64.23.78
E-mail : info@pisciculturehorton.com

www.pisciculturehorton.com
Numéro d’agrément R032 0081

Dirigée par Simon Horton cette pisciculture d’étang à vocation de repeuplement
saura répondre à vos besoins. Avec un doctorat en hydroécologie quantitative et une
maîtrise d’ingénerie nous sommes en mesure de vous proposer des solutions à vos
divers problèmes de gestion.

RESERVES EN DEUXIEMERESERVES EN DEUXIEME
catégoriecatégorie

SECTEURS PECHE INTERDITESECTEURS PECHE INTERDITE
deuxième catégoriedeuxième catégorie

PECHE EN BARQUEPECHE EN BARQUE
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Ces parcours en 2ème catégorie, plans d’eau et rivières, sont abondamment repeuplés.
Les déversements de poissons blancs en plans d’eau y favorisent la pêche au coup.
5 déversements de truites arc-en-ciel sont programmés pour l’année 2010 sur chacun de ces
parcours : 6 février, 13 mars, 10 avril, 22 mai et 5 juin. Pour pêcher sur ces parcours, une carte
de pêche en cours de validité est nécessaire et suffisante.
ATTENTION : La pêche sur ces parcours est fermée les deux jours qui précèdent les dates
indiquées. 
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* Lâcher du 06.02 ** lâchers du 13.03 au 05.06

PARCOURS DE PÊCHEPARCOURS DE PÊCHE
détente et initiationdétente et initiation

AAPPMA PLAN D’EAU
BESSIERES / MIREPOIX CENTRE EQUESTRE DE BESSIERES
BLAGNAC RITOURET
BOULOGNE/GESSE BOULOGNE
BUZET/TARN ALBERGO
CARAMAN L’ORME BLANC
CARAMAN STE FOY D’AIGREFEUILLE
CAZERES LA PICAÏNE
FRONTON FRONTON
LEGUEVIN LA MOULINE
LONGAGES LA LINDE
MARTRES TOLOSANE SAINT-VIDIAN
MONTBRUN BOCAGE BOUYDOU
PLAISANCE-FONSORBES-COLOMIERS FRANCOIS SOULA
PLAISANCE-FONSORBES-COLOMIERS BIDOT
REVEL LENCLAS
SALIES DU SALAT LES ISLES
SAINT-GAUDENS SEDE
SAINT-LYS SAINT-LYS
SAINT-LYS SAINT-THOMAS
TOULOUSE LAC DES PECHEURS
TOULOUSE FLOURENS
TOURNEFEUILLE LAC DES PECHEURS
VENERQUE GREPIAC *
VILLENEUVE TOLOSANE BOIS VIEUX

AAPPMA RIVIERE LIMITE AMONT/AVAL
AURIAC/VENDINELLE VENDINELLE Pont de Bompas - Barrage de Ricole
AURIGNAC LOUGE Boussan - RD 88 d - Passerelle de la Carriere
AUTERIVE ARIEGE 500 m en amont du pont - 500 m en aval
AVIGNONET HERS 500 m en amont                                            

200 m en aval du pont d’En Négre
BAZIEGE HERS Pont RN 113 - 100 m aval du pont des Romains
CALMONT HERS VIF Graviers Chandou- Ateliers Municipaux
CARBONNE ARIZE Confluent Garonne - Pont de l’Arize
CASTANET HERS Pont route d’Escalquens-Pont route de Labège
CINTEGABELLE ARIEGE 1000 m lieu dit la Pieboulette                              

le long du parcours de santé
GRENADE CANAL DE LA SAVE Chaussée Germa -Chaussée du Moulin
LE FOUSSERET LOUGE Passerelle Seraillon- 200 m amont/aval
LEVIGNAC SAVE 500 m. en amont de la Chaussée
L’ISLE EN DODON SAVE Lieu dit la Rivière
MONTESQUIEU ARIZE Traversée du Village
MURET LOUGE Du pont d’Ox sur 1200 m en Aval
RIEUX ARIZE Pont d’Auriac - Pont de Mailholas
RIEUMES TOUCH Confluence Ruisseau des Feuillants

500 m aval pont D 28
VALLEE DE LA LEZE LEZE (Beaumont) Chemin de Marchande à la Chaussée
VENERQUE ARIEGE** Rive droite de la station de pompage                        

à la station d’épuration **
VALLEE DU GIROU GIROU (St Marcel) de la chaussée de St Marcel à la chaussée

de Gragnague
VILLEFRANCHE LAUR. HERS Pont de Gardouch - Pont de l’Autoroute
VILLEMUR/TARN MAGNANAC Rive droite du pont de la D32

à la confluence avec le Tarn
TOULOUSE TOUCH Du pont SNCF de Saint Martin sur 500 m en aval
TOULOUSE CANAL LATERAL De l’écluse de St Jory sur 1000 m en aval
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E-mail : club.halieutique@wanadoo.fr 
Site : http://www.club halieutique.com

POUR 20,00 €
ADHEREZ AU CLUB HALIEUTIQUE INTERDEPARTEMENTAL

LE PLUS GRAND CLUB DE PECHEURS DU MONDE

Le Club Halieutique a été créé pour favoriser l'exercice de votre activité dans le cadre du tourisme-pêche et
aider les fédérations qui vous accueillent dans la mise en valeur de leur domaine piscicole.

L'adhésion au Club Halieutique est matérialisée par une vignette unique à apposer sur la carte de pêche, elle
permet de pêcher là où les A.A.P.P.M.A. détiennent le droit de pêche, dans le respect des règles de la police
de la pêche.

Par ailleurs, dans le cadre de la réciprocité gratuite avec l’Entente Halieutique du Grand Ouest, les pêcheurs
titulaires de la vignette de l’Entente Halieutique du Grand Ouest peuvent pêcher dans les fédérations adhé-
rentes du Club Halieutique sans devoir se munir de la vignette du Club Halieutique et vice versa.

Les titulaires de la carte « vacances » établie par une A.A.P.P.M.A. réciprocitaire d’une fédération adhérant au
Club Halieutique Interdépartemental ou à l’Entente Halieutique du Grand Ouest, sont dispensés de la vignet-
te de même que tous les titulaires d’une carte « personne mineure » (moins de 18 ans) ou d’une carte « décou-
verte » (moins de 12 ans). A titre exceptionnel et temporaire, la carte découverte « femme » est acceptée sur
tout le territoire du Club si le département d’origine applique le tarif préconisé nationalement (30 euros). En
toutes circonstances, gardez l'esprit Club, soyez courtois, respectez les récoltes et les biens, n'encombrez pas
les chemins avec vos véhicules, refermez les barrières.

Demandez le(s) dépliant(s) du(des) département(s) où vous pratiquez, vous y trouverez tous les renseigne-
ments nécessaires.

Information : sur les plans d’eau qui sont subventionnés par le Club Halieutique, la vignette du Club Halieutique
est exigée par le règlement intérieur de la fédération, pour tous les pratiquants, même pour les pêcheurs
locaux. 

36 FEDERATIONS ADHERENT AU CLUB HALIEUTIQUE INTERDEPARTEMENTAL :

ALPES DE HAUTE-PROVENCE, ALPES-MARITIMES, ARIEGE, AUDE, AVEYRON, BOUCHES-DU-
RHONE, CANTAL, CHARENTE, CHARENTE-MARITIME, CORREZE, CORSE (HAUTE-CORSE ET
CORSE DU SUD), CREUSE, DORDOGNE, DROME, GARD, HAUTE-GARONNE, GERS, GIRONDE,
HERAULT, ISERE, LANDES, LOIRE, HAUTE-LOIRE, LOT, LOT-ET-GARONNE, PUY-DE-DOME, PYRE-
NEES-ATLANTIQUES, HAUTES-PYRENEES, PYRENEES-ORIENTALES, RHONE, TARN, TARN-ET-
GARONNE, VAR, VAUCLUSE, HAUTE-VIENNE ET L’ILE DE LA REUNION.

30 FEDERATIONS ADHERENT A L'ENTENTE HALIEUTIQUE DU GRAND OUEST :

AIN, ALLIER, CALVADOS, CHER, COTES D’ARMOR, COTE D’OR, EURE ET LOIR, ESSONNE, FINIS-
TERE, ILLE ET VILAINE, INDRE, INDRE ET LOIRE, LOIR ET CHER, LOIRE ATLANTIQUE, LOIRET,
MAINE ET LOIRE, MANCHE, MAYENNE, MORBIHAN, NIEVRE, ORNE, HAUTE-SAONE, SAONE ET
LOIRE, SARTHE, DEUX SEVRES, VENDEE, VIENNE, PARIS (PARIS, HAUTS DE SEINE, SEINE-SAINT-
DENIS ET VAL-DE-MARNE), VAL D’OISE ET YVELINES.

AU TOTAL : 66 FEDERATIONS (70 DEPARTEMENTS) EN RECIPROCITE
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Enseignement de la pêche par éducateurs diplômés 
et animateurs bénévoles

AAPPMA d’AURIGNAC
Raymond PIREYRE : 05 61 98 75 50

AAPPMA de CARBONNE
Bernard INARD : 06 72 33 03 32

AAPPMA de CAZERES
Gérard DEVOIR : 06 82 59 56 89
AAPPMA de MONTREJEAU

Jean-Pierre STEPHANI : 06 77 69 73 12
AAPPMA de PLAISANCE-FONSORBES-COLOMIERS

Robert BELAVAL : 06 74 80 68 47
AAPPMA de SAINT-GAUDENS
Gérard THIVET : 06 87 38 39 57

ECOLES DE PÊCHE
AAPPMA de VENERQUE

André PORTES : 05 61 08 51 70

INITIATION PECHE
LAC de la RAMEE AAPPMA de TOULOUSE

09 77 37 39 20

CLUBS DE PÊCHE
PÊCHE AU COUP DE COMPÉTITION CSD 31 :

Claude PEYRAS : 06 70 41 65 66

MOUCHE : CLUB MOUCHE BALMANAIS
François  CARTAULT : 05 61 61 55 00
CLUB MOUCHE OCCITAN
Rémy POLLET : 05 61 70 58 24
CLUB MOUCHE “LA PHRYGANE”
Georges SOLA : 05 62 71 25 60

GROUPEMENT NATIONAL TRUITES :
Président : Pierre VILLE : 06 83 51 68 73
Trésorier : J. Marc LEPIDI : 06 81 28 56 03

PÊCHE SPECIALISÉE
PÊCHEUR AMATEURS ENGINS ET FILETS

José NICODEMO : 05 61 85 06 13

ATELIERS PÊCHE-NATUREATELIERS PÊCHE-NATURE
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CONTACTEZ D’URGENCE LA FEDERATION OU LE GARDE DU SECTEUR
CONCERNE OU LA GENDARMERIE (17) OU LES POMPIERS (18)

ONEMA 05.61.76.18.46

28

HANDIPECHE

SI VOUS ÊTES TEMOIN SI VOUS ÊTES TEMOIN 
D’UNE POLLUTION !D’UNE POLLUTION !

GARDERIE FÉDÉRALE DE LA HAUTE-GARONNE

VILLARDI Michel
(Responsable)

06 85 20 64 74
MONTRÉJEAU, ST GAUDENS, LOUDET, AULON, AURIGNAC, ST MARTORY,

MARTRES-TOLOSANE, BOULOGNE, ISLE EN DODON, 
LE FOUSSERET, CAZERES, RIEUX, MONTESQUIEU, MONTBRUN.

CAZASSUS José
06 85 20 64 72

LUCHON, MARIGNAC, FOS, ST BEAT, CIERP GAUD, MELLES, 
SENGOUAGNET, MILHAS, ARBAS, GER-JOB, BAS SALAT.

MARTY Stéphane
06 85 20 64 68

REVEL, AVIGNONET, CALMONT, CINTEGABELLE, AUTERIVE, 
VENERQUE, CASTANET, BAZIEGE, VILLEFRANCHE, AURIAC, CARAMAN, 

VALLEE DU GIROU, BUZET, BESSIERES, MIREPOIX, VILLEMUR, FRONTON.

JULLIE Laurent  /  PENENT Arnaud
06 85 20 64 73  /  06 85 20 64 67

TOULOUSE, MURET, LONGAGES, CARBONNE, RIEUMES, SAINT-LYS,

PLAISANCE-FONSORBES-COLOMIERS, VILLENEUVE, TOURNEFEUILLE, LEGUEVIN,

LEVIGNAC, GRENADE, VALLEE DE LA LEZE, BLAGNAC.

Les pêcheurs à mobilité réduite trouveront des postes sécurisés pour leur
pratique, en première comme en seconde catégorie. La fédération encoura-
ge et finance la mise en place de ces équipements dont le nombre est en
cours d’augmentation. Des pontons handipêche sont notament disponibles
sur les lots des AAPPMA de : 
AUTERIVE, AURIGNAC, BESSIERES, BLAGNAC, CIERP-GAUD, GRENADE,
LUCHON, MARTRES-TOLOSANE, PLAISANCE-FONSORBES-COLOMIERS,
VILLEMUR.

GUIDE PECHE 31 09P533:PECHE 31 2004  2/12/09  15:31  Page 26



A SAVOIR :

ALEVINAGES EN PREMIERE CATEGORIE
PREVISIONNELS 2010

Production 2009 programmée de la pisciculture fédérale de
SOUEICH en truite fario :

Oeufs : 7 000 000

Alevins : 800 000

Truitelles (estivaux) : 800 000

Truitelles (automne) : 40 000

Truites portions : 66 300

LE LAUDOT

2299

ALEVINAGES EN DEUXIEME CATEGORIE
PREVISIONNELS 2009-2010

Carnassiers (brochets, sandres, B.bass) : 4 560 kg

Poissons blancs : 2 8500 kg

Truites Arc-En-Ciel (portions) : 15,5 tonnes

GGGGAAAAEEEECCCC  LLLLEEEESSSS  TTTTRRRRUUUUIIIITTTTEEEESSSS  
DDDDUUUU   CCCCEEEERRRRNNNNOOOONNNN

HHHHOOOOFFFFFFFFMMMMAAAANNNN  FFFFRRRREEEERRRREEEESSSS

12490 ST ROME DE CERNON

Tél/Fax : 05.65.62.33.34
Tél : 05.65.62.40.00
Port : 06.81.51.85.70

Numéros d’agréments : R0120030   R0120019
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3300

40 MANCIES 160 ha (Rieux-Carbonne) B

42 PARAYRES 32 ha (St-Lys)

43 PEYSSIES 17 ha (Carbonne) H

44 PEYSSIES 4 ha (Carbonne) H

45 RABY 10 ha (Blagnac)

46 ROUFFIAC 2,5 ha (Toulouse)

47 ROZEL 15 ha (Avignonet)

48 SAVÈRES 30 ha (Rieumes) H - B

49 SEDE 13,5 ha (St Gaudens)

50 SESQUIÈRES (X2) 11,5 ha et 1 ha(Toulouse)

51 SOULA 4 ha (Plaisance)

52 ST-ANDRÉ 45 ha (Aurignac) H - 

53 ST-FERRÉOL 67 ha (Revel) H - B

54 ST-FRAJOU 37 ha (L’Isle en Dodon) H-B

55 ST-LYS 2 ha (St-Lys)

57 ST-THOMAS 1,5 ha (St-Lys)

58 ST-VIDIAN 1 ha (Martres)

59 STE-FOY D’AIGREFEUILLE 5 ha (Caraman)

60 STE-FOY DE PEYROLIÈRES 36 ha (St-Lys)

61 TOURNEFEUILLE 2 ha (Tournefeuille)

62 VALLÈGUES 8 ha (Villefranche)

63 FLOURENS 7,5 ha (Toulouse)

64 LAUNAC 10 ha (Grenade) B

65 LE VAUX 15 ha (Revel)

66 LE RITOURET 1,5 ha (Blagnac)

67 LAUTIGNAC 2,5 ha (Rieumes)

68 LOUSTALET 2 ha (Tournefeuille)

69 VIEUX PIGEONNIER 2 ha (Tournefeuille)

70 ARC EN CIEL 1,5 ha (Tournefeuille)

71 ESPECHE 1 ha (Saint-Lys)

72 GALDOU 11 ha (Caraman)

73 ALBERGO 2 ha (Buzet)

74 BIDOT-BIZAREL 45 ha (Plaisance-Fonsorbes)

75 PETITIS 0,5 ha (Leguevin)

76 BARBIS 8 ha (Carbonne)

77 LA GENERALE 8 ha (Toulouse)

78 LAC DE LAMARTINE (Villeneuve)

1ERE CATEGORIE

01 BADECH (Luchon)

02 CIERP-GAUD (Cierp)

03 MONTREJEAU (Montréjeau)

04 BARBAZAN (Montréjeau)

05 LES GRANGES D’ASTAU (Luchon)

2EME CATEGORIE

06 BOIS VIEUX 2 ha (Villeneuve)

07 BOULOGNE 3 ha (Boulogne)

08 BOURG ST-BERNARD 27 ha (Verfeil) BB

09 BOUSSENS 60 ha (Martres) B

10 BOUYDOU 1 ha (Montbrun Bocage)

11 CAMBERNARD 33 ha (St Lys)

12 CAMBIAC St. MARIE 11 ha (Caraman)

13 CAZÈRES 120 ha (Cazères) B

14 CONDOMINE 10 ha (Avignonet)

15 ESPARRON 15 ha (Aurignac) H

16 FOUR DE LOUGE 12 ha (Muret)

17 FRONTON 1,5 ha (Fronton)

18 GIRONIS 4 ha (Toulouse)

19 GRÉPIAC 3 ha (Venerque)

21 LABÈGE-INNOPOLE 6 ha (Castanet)

23 LAC DES PÊCHEURS 3 ha (Toulouse)

24 LA BALERME 39 ha (Girou) H - B

25 LA BURE 70 ha (Rieumes) H - B

26 LA LINDE 4 ha (Longages)

27 LA MOULINE 1 ha (Léguevin)

28 LA PICAINE 1 ha (Cazères)

29 LARAGOU 47 ha (Girou) H - B

30 LA RAMÉE (X2) 44 ha et 8 ha (Toulouse)

31 LA THÉZAUQUE 33 ha (Calmont) H-B

32 LA TUILERIE 1,5 ha (Venerque)

33 LENCLAS 3 ha (Revel) H

34 LE PARADIS 0,5 ha (Léguevin)

35 LES CHANTERELLES 2 ha (Toulouse)

36 LES ILES 2 ha (Salies)

37 L’ESPERES 25 ha (Fédération) H

38 L’ORME BLANC 5 ha (Caraman)

39 LUNAX 250 ha (Boulogne) H - B

LACS ET PLANS D’EAU

LEGENDES :
EX : BOURG ST-BERNARD - superficie 27 ha 
(Verfeil) : A.A.P.P.M.A. la plus proche 
H. : Club Halieutique
B : Pêche autorisée en bateau
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